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I / LE GROUPEMENT DEMANDEUR 

ALSACE QUALITE : Section "Fabricants de pâtes" 

Association de droit local enregistré au tribunal de SCHILTIGHEIM sous le N° 1052 

Adresse : ALSACE QUALITE 
Espace Européen de l'Entreprise 
2, rue de Rome 

N° SIRET : 387 507 148 000/4 

Code APE : 913 E 

Composition : 3 collèges : 

> organisations professionnelles agricoles (chambre d'agriculture, syndicalisme, 
coopération) 

> organisations de production et entreprises agro-alimentaires organisées en sections 
spécialisées 

> représentants de la distribution, de la consommation et de la restauration 

67300 SCHILTIGHEIM 

Tél. : 03.88.19.16.78 
Fax : 03.88.18.90.42 
E-mail : alsace-qualite@alsace-qualite.com 

Il / NOM DE LA DENREE ALIMENTAIRE 

PATES D'ALSACE 

III / TYPE DE LA DENREE ALIMENTAIRE 

Pâtes alimentaires annexe 1 du règlement CEE 2081 modifié. 
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IV.2.4 / Caractéristiques chimiques 

CARACTERISTIQUES SEMOULE DE BLE DUR COULE D'ŒUFS FRAIS PATES 

HUMIDITÉ < 14,5% ± 1 UNITÉ < 12,5% 

ACIDITÉ (EXPRIMÉE EN 
ACIDE SULFURIQUE, % 
RAMENÉ À LA MATIÈRE 
SÈCHE) 

< 0,05% < 0 , 1 % 

TAUX DE CENDRES < 0,9% ± 5% < 1,15% 

TAUX DE PROTÉINES > 11% 

MATIÈRE AZOTÉE > 14,5% MS 

MATIÈRE GRASSE > 10% > 45,6 G / KG ± 2 G / KG 

EXTRAIT SEC > 2 3 % 

ACIDE D3 
HYDROXYBUTYRIQUE 

< 10 MG / KG MATIÈRE 
SÈCHE (MS) 

ACIDE LACTIQUE < 1 000 MG / KG MS 

ACIDE SUCCINIQUE < 25 MG / KG MS 

AFLATOXINES BL < 2 UG/KG 

V / DELIMITATION DE L'AIRE GEOGRAPHIQUE 

LA DÉNOMINATION "PÂTES D'ALSACE" NE PEUT S'APPLIQUER QU'AUX PÂTES FABRIQUÉES DANS 
DES UNITÉS DE PRODUCTION INSTALLÉES EN RÉGION ALSACE (VOIR ANNEXE 1 : CARTE D'ALSACE). 

CETTE DÉLIMITATION GÉOGRAPHIQUE S'APPUIE SUR L'ÉTUDE HISTORIQUE MENÉE PAR ROLAND 

OBERLE, ATTACHÉ CULTUREL ART ET HISTOIRE D'ALSACE (VOIR ANNEXE 2 QUI DÉMONTRE QUE, 

DÈS 1671, L'ABBÉ BUCHINGER DONNE LA RECETTE DE PÂTES ALSACIENNES : "LES NOUILLES 

SONT FAITES DE BEAUCOUP D'OEUFS, DE BONNE FARINE ET DE SEL. PAS D'EAU, MAIS DES ŒUFS 

EN QUANTITÉ". 
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IV.2.4 / Caractéristiques chimiques 

CARACTERISTIQUES SEMOULE DE BLE DUR COULE D'ŒUFS FRAIS PÂTES 

HUMIDITÉ < 14,5% ± 1 UNITÉ / < 12,5% 

ACIDITÉ (EXPRIMÉE EN 
ACIDE SULFURIGUE, % 
RAMENÉ À LA MATIÈRE 
SÈCHE) \ 

< 0,05% < 0 , 1 % 

TAUX DE CENDRES\ < 0,9% ± 5% 
/ 

/ 
< 1,15% 

TAUX DE PROTÉINES \ > 11 % 
/ 

/ 

MATIÈRE AZOTÉE \ 
f 

> 14,5% MS 

MATIÈRE GRASSE ^ 
\ 

>45 ,6G/KG±2G/KG 

EXTRAIT SEC \ , I 2 4 % 

ACIDE D3 
HYDROXYBUTYRIQUE \ < 1 Ç/MG / KG MATIÈRE 

/ SÈCHE (MS) 

ACIDE LACTIQUE \ / < 1 000 MG / KG MS 

ACIDE SUCCINIQUE / <25MG/KGMS 

AFLATOXINES B1 < 2 ^G/KG / 

V / DELIMITATION DE L'AIRE GEOGRAPHIQUE 

La dénomination "pâtes d'Alsace" ne peut s'appliquer qu'aux pâtes fabriquées dans des unités 
de production installées er/région Alsace (voir annexe 1 \carte d'Alsace). 

Cette délimitation géographique s'appuie sur l'étude historique menée par Roland OBERLE, 
Attaché Culturel Art er Histoire d'Alsace (voir annexe 2 qui démontre que, dès 1671, l'Abbé 
BUCHINGER donne/la recette de pâtes alsaciennes : "les Vouilles sont faites de beaucoup 
d'œufs, de bonne farine et de sel. Pas d'eau, mais des œufs en quantité". 
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VI.3/LA DISTRIBUTION 

A ce niveau, l'origine des pâtes est indiquée soit par les coordonnées du fabricant, soit par le 
numéro du code emballeur. 

* ETAPES ELEMENTS DE TRAÇABILITE ,• DOCUMENTS 

MATIERES PREMIERES 

• N° DE LOT MATIÈRE PREMIÈRE 

CAHIER DES CHARGES FOURNISSEUR 
(COULE D'ŒUF, SEMOULE) 
LISTE DES FOURNISSEURS 
RÉFÉRENCÉS, ÉVALUATION 
INSTRUCTION DE CONTRÔLES ET 
ANALYSES À RÉCEPTION 
"R" CONTRÔLE À RÉCEPTION DES 
MATIÈRES PREMIÈRES 
RÉSULTATS DES ANALYSES PHYSICO-
CHIMIQUES ET MICROBIOLOGIQUES 

EN COURS DE FABRICATION 

N° DE LOT DE FABRICATION RELIÉ 
AU NUMÉRO DE COULE D'ŒUF 
MISE EN ŒUVRE 

INSTRUCTION DE FABRICATION 
(DOSAGE COULE D'ŒUF ET 
SEMOULE, SUIVI DES PARAMÈTRES 
DE FABRICATION) 
INSTRUCTION DE QUALIFICATION DES 
PERSONNES HABILITÉES POUR LA 
MISE EN ŒUVRE ET LE SUIVI DU 
PROCESSUS DE FABRICATION 
INSTRUCTION DE CONTRÔLE ET 
D'ANALYSE DU PRODUIT EN COURS 
DE FABRICATION 
"R" QUANTITÉ DE SEMOULE ET 
COULE D'ŒUF MISES EN ŒUVRE 
PAR LOT DE FABRICATION 
"R" TEMPÉRATURE ET PRESSION DE 
LA PRESSE 
"R" TEMPÉRATURE ET DURÉE DE LA 
CUISSON 
"R" TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ 
DE L'AIR 
"R" HUMIDITÉ DES PÂTES 

SUR LE PRODUIT FINI 

N° DE LOT DE VENTE (RELIÉ AU N° 
DE LOT DE FABRICATION ET AU N° 
DE COULE D'ŒUF) 
COORDONNÉES DU FABRICANT OU 
NUMÉRO DU CODE EMBALLEUR 

INSTRUCTION DE CONTRÔLE VISUEL 
ET PONDÉRAL DU PRODUIT FINI 
INSTRUCTION DE GESTION 
STOCKS PRODUITS FINIS 
"R" CONTRÔLE PRODUIT FINI 
"R" ENTRÉES ET SORTIES 
STOCKAGE 

DES 

EN 

"R" signifie enregistrement 
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La compression améliore l'homogénéité du mélange. 

L'extrusion et la mise en forme servent à donner la forme, l'épaisseur et la longueur 
voulue aux pâtes en évitant la dénaturation des protéines. 

L a cuisson à l'eau est une étape spécifique aux spaetzle et ne concerne pas les autres 
types de pâtes. C'est en fait une précuisson pour conserver les qualités 
organoleptiques et faciliter la cuisson ultérieure par le consommateur. 

Le rinçage est une est une étape spécifique aux spaetzle et ne concerne pas les 
autres types de pâtes. Le rinçage sert à laver les pâtes de.Parfl'idon. , 

L'étape de préséchage-séchage-stabilisation a pour*objectif de faire descendre 
progressivement l'humidité finale des pâtes à moïh$T*le 12,5% en jouant sur la 
température et l'humidité de l'air des séchoirs sans fissurer ou gercer les pâtes. 

Le stockage intermédiaire est un stockage tampon des pâtes avant conditionnement. 

Le conditionnement se fait de telle sorte que les pâtes soient préparées en unités de 
commercialisation. 

Le stockage produit fini avant expédition s'effectue dans des conditions telles que 
l'intégrité et les caractéristiques du produit sont maintenues. 

VIII / ELEMENTS JUSTIFIANT LE LIEN AVEC L'ORIGINE 
GEOGRAPHIQUE 

VIII. 1 / UNE CARACTERISTIQUE PATICUUERE 

Depuis les temps, les pâtes d'Alsace sont fabriquées à partir de farine et d'œufs. Cette habitude, 
spécifiquement alsacienne, d'intégrer une forte proportion d'œufs s'expliquerait par le fait qu'il 
s'agit avant tout, et jusqu'au XIXème siècle, d'une fabrication domestique rurale où les œufs de 
la ferme étaient facilement disponibles. 

La fabrication des pâtes a longtemps été l'apanage des maîtresses de maison, qui se 
transmettaient la recette et le savoir-faire de mère en fille. 
L'industrialisation du processus de production, à I a fin du siècle dernier et surtout au début de 
ce siècle, n'a pas remis en cause cette recette traditionnelle. 
Bien au contraire, les industriels ont constamment cherché à enrichir les pâtes avec des œufs, 
jusqu'à arriver à la proportion de 7 œufs par kilogramme de semoule de blé dure mise en 
œuvre. Equilibre optimum sur le plan organoleptique qui fait a u j o u r d ' h u j ^ ^ ^ i i m i t é des 
fabriquants alsaciens et qui leur permet de perpétuer la tradition des pâtes 
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Le Syndicat général des pâtes de France interdit l'emploi de l'expression "nouilles d'Alsace" et 
l'utilisation de symboles alsaciens par des fabricants situés hors de la région. 

Depuis plus de trois siècles, la tradition des pâtes aux œufs frais constitue l'une des spécificités 
gastronomiques de l'Alsace. f- > 
Ces pâtes accompagnent les plats traditionnels comme le.'ciyef de lièvre ou la matelote de 
poisons ou le saumon du Rhin. ?" •* < 

•,. • ' 

Les pâtes d'Alsace représentent aujourd'hui plus de 50& cjej.a production totale de pâtes aux 
œufs. 

IX/REFERENCE CONCERNANT LA STRUCTURE DE CONTROLE 

La structure de contrôle est une association de certification à vocation régionale. 

Il s'agit de CERTIQUAL, association de certification des produits de qualité d'Alsace. 

Association de droit local enregistrée au tribunal de SCHILTIGHEIM sous le n° 1163 

Cet organisme est conforme à la norme EN 45011, agréé sous le numéro CC 08 et accrédité par 
le COFRAC. 

CERTIQUAL 
Espace Européen de l'Entreprise 

2 rue de Rome 
67300 Schiltigheim 

Tel : 03.88.19.16.78 Fax : 03.88.19.55.29 
e-mail : certiqual2@wanadoo.fr 

X/ELEMENTS SPECIFIQUES A L'ETIQUETAGE 

Chaque paquet de pâtes comportera sur son emballage les mentions suivantes : 

P A T E S D ' A L S A C E 
7 OEUFS FRAIS 

AU KILO DE SEMOULE DE BLÉ DUR 
CERTIQUAL 

67300 SCHILTIGHEIM 
NUMÉRO D'agrément CC 08 
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